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Regeste
MAINLEVÉE DÉFINITIVE, TITRE DE MAINLEVÉE, SURSIS AU PAIEMENT, CONCORDANCE, CRÉANCE, EXIGIBILITÉ | 80 al. 2 ch. 2 LP, 80 LP, 81 al. 1 LP
Erwägungen
E. 4
mars 2010/76). Il doit toutefois vérifier d'office, sur la base des pièces qu’il appartient à la partie poursuivante de produire, que la décision invoquée comme titre à la mainlevée définitive est assimilée par la loi à un jugement exécutoire au sens de l'art. 80 al. 2 ch. 2 LP, ce qui suppose qu'elle ait été notifiée au poursuivi, avec indication des voie et délai de recours, et que le poursuivi n'ai pas fait usage de son droit de recours ou que son recours ait été définitivement écarté ou rejeté (ATF 141 I 97 consid. 7.1 ; ATF 105 III 43, JdT 1980 II 117). La preuve de la réception de la décision est suffisamment rapportée par l'autorité au moyen de la production d'un accusé de réception ou de la formule de récépissé postal de l'envoi recommandé, ou encore par l'aveu du poursuivi, soit figurant sur la correspondance échangée, soit constaté dans le prononcé du juge de première instance compétent en matière de mainlevée d'opposition (cf. Rigot, Le recouvrement forcé des créances de droit public selon le droit de poursuite pour dettes et la faillite, thèse 1991, pp. 154-155). En l’absence d’un envoi recommandé, la preuve de la notification peut aussi résulter de l’ensemble des circonstances, en particulier de la correspondance échangée ou de l’absence de protestation de la part d’une personne qui reçoit des rappels (ATF 136 V 295 consid. 5.9 ; TF 5A_ 838/2017 du 19 mars 2018 consid. 3.2.2 ; TF 5D_173/2008 du 20 février 2009 c. 5.1 CPF 11 novembre 2010/431, rés. in JdT 2011 III 58). Ainsi, la cour de céans considère que le poursuivi qui fait défaut à l'audience de mainlevée, respectivement qui ne procède pas devant le juge de première instance, alors que la décision invoquée comme titre de mainlevée mentionne expressément être entrée en force et exécutoire, admet implicitement l'avoir reçue. Il en va de même lorsque le poursuivi a procédé en première instance sans soulever le moyen tiré de l'absence de notification (CPF 10 août 2018/170 ; CPF 5 avril 2016/118 ; CPF 18 décembre 2014/412). bb) Le juge de la mainlevée doit vérifier d'office trois identités, soit celle entre le poursuivant et le créancier désigné dans le jugement, celle entre le poursuivi et le débiteur et celle entre la créance en poursuite et celle constatée dans le jugement (ATF 139 III 444 consid. 4.1.1 et les réf. cit.). Le commandement de payer doit contenir, notamment, le titre de la créance, par quoi il faut entendre par exemple le jugement exécutoire ou les titres assimilés ou, à défaut, la cause de l’obligation, soit la source de la créance (art. 67 al. 1 ch. 4 et 69 al. 1 ch. 1 LP) ; ces dispositions ont pour but de renseigner le poursuivi sur la créance alléguée et doivent lui permettre de prendre position (ATF 141 III 173 consid. 2.2.2 ; TF 5A_928/2018 du 12 avril 2018 consid. 5.2). Il s’ensuit que, pour ce qui est de la dernière identité, si la cause de l’obligation indiquée dans le commandement de payer correspond à celle résultant de la décision à exécuter, la mainlevée doit être accordée même si le commandement de payer ne mentionne pas le titre de la créance (TF 5A_1023/2018 du 8 juillet 2019 consid. 6.2.4.1 ; TF 5A_8/2016 du 21 juin 2016 consid. 4.2 ; Abbet, op. cit., n. 92 ad art. 80 LP et références). b) En l’espèce, la recourante a produit une décision du 28 janvier 2019 astreignant l’intimé à lui restituer le montant de 2'205 fr. 10 correspondant à un versement par erreur au mois de juin 2018, ainsi que des frais administratifs par 100 francs. Cette décision mentionne les voies de droit, soit la possibilité pour l’assuré de faire opposition dans les trente jours dès la notification de la décision. Dans sa requête de mainlevée, qui a été communiquée à l’intimé, la recourante a attesté que cette décision n’avait pas fait l’objet d’une opposition et qu’elle était entrée en force. L’intimé n’ayant pas procédé, il y a lieu d’admettre que cette décision a été notifiée, ce d’autant plus que l’intimé a signé le 4 mars une déclaration d’accord à une convention de paiement échelonné des montants susmentionnés. Le commandement de payer comporte la mention suivante : « Versement erroné décompte 13.09.18 » et « frais d’administration et sommation ». La décision du 28 janvier 2019 sur laquelle se fonde la requête de mainlevée réclame un montant versé à tort ainsi que des frais d’administration et mentionne un courrier demandant la restitution du 13 septembre 2018. La cause figurant sur le commandement de payer correspond à celle résultant de la décision du 28 janvier 2019. La condition d’identité entre la créance en poursuite et celle constatée dans le jugement est donc réalisée et le fait que la première est inférieure à la seconde n’est à cet égard pas pertinent, vu la jurisprudence susmentionnée. La décision du 28 janvier 2019 constitue donc un titre à la mainlevée définitive pour le montant réclamé en poursuite. III. a) En vertu de l'art. 81 al. 1 LP, lorsque la poursuite est fondée sur un jugement exécutoire rendu par un tribunal ou une autorité administrative suisse, le juge ordonne la mainlevée définitive de l'opposition, à moins que l'opposant ne prouve par titre que la dette a été éteinte ou qu'il a obtenu un sursis, postérieurement au jugement, ou qu'il ne se prévale de la prescription. Contrairement à ce qui vaut pour la mainlevée provisoire (art. 82 al. 2 LP), le poursuivi ne peut se borner à rendre sa libération vraisemblable ; il doit, au contraire, en rapporter la preuve stricte (ATF 136 III 624 consid. 4.2.1 ; ATF 125 III 42 consid. 2b ; ATF 124 III 501 consid. 3a). Le sursis résulte d’une déclaration de volonté du créancier. Il s’agit d’un fait dont l’existence doit être alléguée et prouvée par titre par le débiteur (TF 5A_57/2019 du 19 mars 2019 ; TF 5A_586/2008 du 22 octobre 2008 consid. 5, Revue suisse de procédure civile [RSPC] 2009, p. 32 ; Abbet, op. cit. n. 27 ad art. 81 LP). Lorsque le sursis a été assorti d’un plan de paiement comprenant une clause d’exigibilité générale en cas de non-paiement ou de retard pour l’une des tranches (clause guillotine), il appartient, selon la doctrine, au créancier d’établir l’existence de cette clause, une simple référence à l’usage étant insuffisante. Il appartient en revanche au débiteur de prouver qu’il a respecté les échéances convenues (Abbet, loc. cit.). b) Le premier juge a pris en compte le fait que la recourante avait indiqué que l’intimé s’était acquitté d’une partie de la dette en poursuite, mais lui a reproché de ne pas avoir donné plus de précision ni produit de pièce pertinente à cet égard, ni produit le décompte du 13 septembre 2018. La recourante objecte à juste titre que l’absence de production du décompte du 13 septembre 2018 ne peut avoir aucune incidence sur le sort de la poursuite, dès lors que la décision du 28 janvier 2019 mentionne ce décompte. De même, il appartient au poursuivi d’établir qu’il s’est acquitté en tout ou partie de la dette en poursuite (Schmidt, in Dallèves/Foëx/Jeandin (éd.), Commentaire romand, Poursuite et faillite, n. 4 ad art. 81 LP ; Abbet, op. cit., nn.
E. 7
et 11 ad art. 81 LP), de sorte que l’absence de production par la recourante de décomptes des montants déjà versés par l’intimé n’est pas déterminant. En revanche, la recourante a produit en première instance une copie de la deuxième page d’un document signé par elle-même à une date non spécifiée, et par l’intimé le 4 mars 2019, soit postérieurement à la décision, comportant notamment le libellé suivant : « Nous vous prions de régler, dans les délais, les acomptes convenus au moyen des bulletins de versements ci-joints. Si ces paiements ne nous parvenaient pas en temps voulu, nous nous verrions contraints d’avoir recours à la voie juridique, sans autre communication. (…) » Il apparaît donc que les parties sont convenues d’un règlement échelonné de la dette résultant de la décision du 28 janvier 2019, partant d’un sursis quant au paiement de l’intégralité de celle-là au sens de l’art. 81 al. 1 LP. On ne saurait déduire de ce libellé, en particulier de la mention « Si ces paiements ne nous parvenaient pas en temps voulu, nous nous verrions contraints d’avoir recours à la voie juridique, sans autre communication », ainsi que de l’entier du document produit, l’existence d’une clause guillotine entraînant l’exigibilité de l’entier de la créance en cas de défaut d’un paiement d’un acompte. On peut toutefois en déduire que la dette en cause n’était exigible que selon les acomptes et les délais prévus selon l’accord susmentionné. On ignore cependant quels étaient ces acomptes et ces délais. La recourante a ainsi échoué dans la preuve qui lui incombait (ATF 138 III 182 ; TF 5A_303/2013 du 24 septembre 2013 consid. 4.1 et références) de l’exigibilité de la créance en poursuite au moment de l’introduction de celle-ci. Cet élément, que la cour de céans doit examiner d’office (Abbet, op. cit., n. 22 ad art. 80 LP et références), entraîne le rejet de la requête de mainlevée. IV. En conclusion, le recours doit être rejeté et le prononcé confirmé. Vu le rejet du recours, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 270 fr., doivent être mis à la charge de la recourante. Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens de deuxième instance, l’intimé n’ayant pas procédé.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




